
Quelle est la durée maximale d'un congé sans solde ?

Réponse courte

Il n'existe aucune durée maximale légale pour un congé sans solde au Luxembourg.

La durée est fixée librement par accord entre l'employeur et le salarié, sans limitation imposée par le Code du travail.

Il est toutefois recommandé de formuler la durée par écrit, de la justifier par les besoins du salarié, et de

s'assurer qu'elle reste raisonnable au regard de l'intérêt de l'entreprise et du maintien du lien contractuel.

Toute prolongation nécessite un nouvel accord exprès.

Définition

Le congé sans solde est une période d'absence non rémunérée accordée à la demande du salarié, pendant

laquelle :

le contrat de travail est suspendu,

aucune rémunération n'est versée,

l'activité professionnelle est interrompue.

Ce congé n'est pas encadré par la loi et ne constitue ni un droit automatique, ni un congé légal ou

conventionnel au sens strict.

Il relève de la liberté contractuelle entre les parties.

Questions fréquentes

Comment prolonger un congé sans solde au-delà de la durée initialement prévue ?

Toute prolongation d'un congé sans solde nécessite un nouvel accord exprès entre l'employeur et le salarié. Cette prolongation doit être
formalisée par écrit dans un avenant au contrat de travail.

Quelle durée de congé sans solde est généralement accordée en pratique ?

En pratique, les entreprises limitent souvent la durée à quelques semaines pour des motifs personnels, ou jusqu'à 12 mois dans certains
cas (projet personnel, voyage, reprise d'études). La durée doit rester raisonnable au regard de l'intérêt de l'entreprise.

Quelle est la durée maximale légale d'un congé sans solde au Luxembourg ?

Il n'existe aucune durée maximale légale pour un congé sans solde au Luxembourg. La durée est fixée librement par accord entre
l'employeur et le salarié, sans limitation imposée par le Code du travail.

Qui peut décider de la durée d'un congé sans solde ?

La durée du congé sans solde est déterminée par accord écrit entre l'employeur et le salarié. L'employeur peut refuser ou accepter
librement la demande, et les deux parties négocient ensemble la durée souhaitée.
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Conditions d’exercice

Le congé sans solde n'est réglementé par aucun texte spécifique au Luxembourg.

Sa mise en œuvre repose entièrement sur un accord écrit entre l'employeur et le salarié.

Il n'existe :

aucune condition d'ancienneté,

aucun motif obligatoire,

aucune procédure légale formelle.

L'employeur peut refuser ou accepter librement, sauf clause conventionnelle contraire.

Les parties peuvent déterminer :

la durée du congé,

les effets sur l'ancienneté et les droits accessoires,

les modalités de reprise du poste.

Modalités pratiques

La durée maximale est librement définie par les parties, par accord écrit.

Il est fréquent en pratique que les entreprises limitent la durée à :

quelques semaines pour des motifs personnels,

jusqu'à 12 mois dans certains cas (projet personnel, voyage, reprise d'études).

La jurisprudence luxembourgeoise admet la liberté contractuelle, mais considère qu'une suspension

prolongée ne doit pas :

compromettre la continuité du service,

vider de sa substance le lien contractuel.

Toute prolongation doit faire l'objet d'un nouvel accord formel.
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Pratiques et recommandations

Formaliser systématiquement le congé sans solde dans un avenant écrit précisant :

la durée convenue,

la date de reprise prévue,

les conséquences sur :

l'ancienneté,

les avantages liés à la présence effective,

la sécurité sociale (interruption ou affiliation volontaire).

Mettre en place une procédure RH claire pour les demandes, validations et suivis.

Refuser un congé sans solde n'est pas discriminatoire, mais il est conseillé de motiver le refus par écrit

pour éviter tout contentieux.

En cas d'absence prolongée, prévoir une évaluation au retour ou un entretien de reprise pour faciliter la

réintégration.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune durée maximale (articles L.121-1 et suivants).

La jurisprudence nationale admet la validité du congé sans solde sous réserve :

d'un accord exprès,

du respect de la bonne foi contractuelle.

Le régime de suspension du contrat est distinct des cas prévus par les articles L.121-6 et suivants, sauf

mention expresse.

La loi du 1er avril 1971 (assurance maladie) s'applique pour l'affiliation volontaire à la sécurité sociale.

L'absence de limitation légale de durée n'exonère pas l'employeur de son obligation de préserver l'intérêt de l'entreprise. Il est

prudent de fixer contractuellement une durée maximale, de formaliser toute prolongation, et de prévoir les conditions de

retour du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

